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/f° S. — 3me Jînnée. 1er Décembre 19Ö9.

Organe officiel de l'Association des musiciens suisses, pour la Suisse romande.
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Rödder. — La musique en Suisse : Suisse romande; Suisse allemande.
Echos et Nouvelles. — Nécrologie. — Bibliographie. — Calendrier musical.

ue expressive et représentative

Leçon d'ouverture du Cours d'Esthétique musicale
à l'Université de Genève,

SUITE ET FIN

Nous serons ainsi amenés à envisager le problème infiniment complexe
et délicat, commun à la musique et à l'art dramatique, des rapports entre la

personnalité du créateur et celle des interprètes. Nous écouterons les

arguments qu'on peut faire valoir pour exalter la première aux dépens de l'autre.
C'est là, diront les uns, une simple question de probité artistique et de pureté
du goût. L'artiste a le devoir de réaliser l'oeuvre du compositeur tout entière,
c'est-à-dire telle qu'elle a été conçue, et de s'entourer pour cela de toutes les

garanties possibles. N'en prendre que le squelette et l'habiller à sa façon serait

une parodie et un crime artistique. Le compositeur crée l'œuvre en vue de

l'exécution ; s'il est obligé de se servir de signes conventionnels pour la fixer,

pour le rendre abordable à d'autres que lui, ces signes ne constituent pas la

matière de son inspiration. Dans son imagination d'artiste, il entend l'œuvre
exécutée, et c'est cette exécution idéale qu'il désire voir réaliser par des

interprètes dociles. Voilà pourquoi tant de maîtres multiplient dans leurs partitions

les indications verbales (crescendo, ritardando, dolce, risoluto, etc.). Ils
désirent assurer dans la mesure du possible une exécution conforme à celle

qu'ils rêvent.
D'autres nous diront que, sauf en des cas de plus en plus rares de nos

jours, l'interprète n'est pas le créateur, ni le créateur l'interprète ; qu'une
collaboration s'impose ; comme on ne voit jamais qu'avec ses yeux, n'entend

qu'avec ses oreilles, la personnalité de l'exécutant ne peut s'effacer complètement.

Pourquoi, dès lors, chercher vainement à la supprimer? L'original
demeure, fixé par la gravure ou l'impression, et aucune exécution, si profanatrice

soit-elle, ne saurait en compromettre l'intégrité. Les diverses interprétations

d'une même œuvre ne constituent-elles pas une richesse? Et ne peut-on
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